
Commune de FOREST
Service de l’Urbanisme
Rue du Curé, 2

B – 1190       BRUXELLES  

Bruxelles, le 

V/Réf : PU25289
N/Réf : AVL/KD/FRT-2.115/s.535
Annexe : 1 dossier

Monsieur,

Objet : FOREST. Chaussée de Bruxelles, 29.
Remplacement des châssis (alu) en façade avant par de nouveaux châssis (alu).
(Dossier traité par M. Luis Masse)

En réponse à votre lettre du 25 mars 2013, en référence, reçue le 27 mars, votre demande a été portée à
l’ordre du jour de la séance de la CRMS du 3 avril 2013.

La demande vise le remplacement de tous les châssis en alu de la façade avant d’un immeuble de
rapport qui se situe dans la zone de protection de l’Abbaye de Forest.

A l’examen des plans, il apparaît que les interventions projetées ne constituent pas un enjeu patrimonial
spécifique pour l’Abbaye de Forest. 
Toutefois, la CRMS estime que la division projetée en trois ouvrants des nouveaux châssis risque de
banaliser la façade. En l’occurrence, la DMS formulera en Commission de concertation, les remarques
et recommandations qu’appelle le projet. 
  
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

A. VAN LOO J. VAN DESSEL
Secrétaire Vice-Président

C.c. : 
- A.A.T.L. – D.M.S. : M. S. Plompen (+ par mail  Mmes M. Vanhaelen,  M. Muret,  L. Leirens et N. de Saeger,  MM. S.
Plompen et H. Lelièvre) ;
- A.A.T.L. – D.U. : Mme V. Henry.
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